Protection de l’enfance

                                          Veille semaine 50 – le 15 décembre 2006
( Décisions de la commission Protection de l’Enfance du 6 décembre 2006
( Loi sur la prévention de la délinquance

( La défenseure des enfants et les nouvelles parentalités

( Création d’un site sur les mineurs étrangers isolés

 ( Décisions de la commission Protection de l’Enfance du 6 décembre 2006
- Pour poursuivre la réflexion sur la prévention de la délinquance la Commission  a rencontré Michel Couvreur chef du service de prévention spécialisée de l’association Samuel Vincent. La Commission saisit le Comité de rédaction de Proteste pour l’insertion d’un article sur l’action de prévention que mène cette association dans la commune de Vauvert dans le Gard. Il nous apparaît en effet que bien des axes de ce travail sont modélisables et transférables pour une véritable prévention.
- La prochaine rencontre de la Commission se tiendra le 17 janvier autour du thème : « L’avocat de l’enfant, un risque ou une chance pour le professionnel de la protection de l’enfance ? »
- La rencontre des 9-10-11 mai à Nîmes aura comme thème : « le statut des tiers parentaux ». Nous demanderons à la nouvelle défenseure des enfants Dominique Versini de venir nous présenter ses propositions sur le statut de tiers exerçant une fonction de parentalité.* En cas de réponse positive nous inviterions largement, pour le temps de la rencontre avec D Versini, les professionnels locaux  du secteur. Ce temps de rencontre pourrait se tenir dans la salle du Conseil Général du Gard

- La Commission souhaite prendre contact avec l’Office national de l’Enfance en Danger ONED. Christian Polge interroge Anne Oui, chargée de mission auprès de l’Office sur la possibilité d’un rencontre, puis une présentation de la Commission sera adressée au Directeur Paul Durning  

  - Les dépliants annonçant la journée d’échange formation du 8 juin 2006 au centre Valpré à Lyon Ecully «  Les enfants de la toute puissance…une question d’autorité ?»  ont été envoyés aux adhérents de la FEP des secteurs handicap, social et protection de l’enfance. Il est demandé aux destinataires de relayer l’information auprès de leurs partenaires institutionnels
*Voir dans cette veille la chapitre « La défenseure des enfants et les nouvelles parentalités »

( Loi sur la prévention de la délinquance
Source : journal La Marseillaise du 6 décembre 2006 
Nadjib Touaibia 
"Les braves gens peuvent désormais dormir tranquille. La loi Sarkozy est là, solidement charpentée pour traquer les délinquants en herbe et suffisamment durcie afin de dissuader ceux qui veulent passer à l'acte. Alléluia ! crient les fidèles du ministre candidat, heureux de pouvoir s'en prévaloir auprès des Français. Mais là est à coup sûr le seul usage de l'arsenal législatif qui vient d'être adopté : la multiplication des raccourcis démagogiques dans un contexte de surenchère sécuritaire entretenu par le FN. La prévention de la délinquance est en revanche plutôt affaiblie. (...) Finalement, plutôt que de répondre aux attentes des acteurs sur le terrain, la loi adoptée accompagne un projet de société qui banalise le poids de l'exclusion sociale et en exclut sa prise en compte dans les politiques de prévention."
	
	 Les principaux points du projet de loi Sarkozy sur la prévention de la délinquance, adopté par les députés en première lecture, mardi 5 décembre. 
Source : ash.fr -  journal Libération journal Le Monde

Le projet de loi sur la prévention de la délinquance inclut nombre de dispositions dont la place ne se justifierait pas nécessairement dans un texte portant cet intitulé, ce qui a poussé certains députés à le qualifier de "texte fourre-tout". Entre autres dispositions :

- modification des règles du permis à point : le dispositif prévoit que tout conducteur ayant perdu un point pourra le récupérer au bout d'un an, et non au bout de trois comme c'est le cas actuellement ;
- la législation sur les chiens dangereux est durcie : la détention de chiens de première et deuxième catégorie est subordonnée à l'obtention d'un "certificat de sociabilité et d'aptitude à l'utilisation". Leur détention illégale serait sanctionnée de six mois d'emprisonnement et 7 500 euros d'amende ;
- plusieurs dispositions nouvelles visent les gens du voyage : deux articles prévoient d'autoriser les maires à demander au préfet l'évacuation forcée en cas d'installation illégale, sans avoir à saisir le juge. Et ce, que la commune ait respecté ou non ses obligations légales de mise à disposition d'aires d’accueil…
Quelques autres points relevés :
JUSTICE DES MINEURS. La procédure de "présentation immédiate" de mineurs délinquants devant les magistrats modifie l'ordonnance de 1945 sur l'enfance en remplaçant le "jugement à délai rapproché".

Le texte prévoit pour les mineurs :
- un placement pour un mois, hors du lieu de résidence, dans un établissement "permettant la mise en œuvre d'un travail psychologique, éducatif et social portant sur les faits commis" ;
- un placement en internat pour une année scolaire, avec "avertissement solennel" du tribunal ;
- une mesure "d'activité de jour" obligeant le mineur, pour un an maximum, à participer à "des activités d'insertion professionnelle ou scolaire" auprès d'organismes habilités ;
- un contrôle judiciaire avec placement en "centre éducatif fermé" (CEF) et "mise en œuvre de programmes à caractère éducatif et civique".

Pour les parents de mineurs délinquants est prévue la possibilité d'un stage de responsabilité parentale, que le procureur peut imposer aux parents négligeant leurs enfants. 
Nicolas Sarkozy souhaitait introduire la suppression de l'excuse de minorité – peine divisée en deux pour les mineurs de 16 à 18 ans – et les peines planchers pour les récidivistes. Devant l'opposition de Pascal Clément, ministre de la justice, et celle de Dominique de Villepin, il y a renoncé. Il a par la suite annoncé qu'il ferait appliquer "tout de suite" ces dispositions s'il est élu président. Un compromis a finalement été trouvé pour le projet de loi. La possibilité pour le juge de ne pas utiliser l'excuse de minorité en cas de récidive ne sera plus présentée comme "exceptionnelle" et ne devra plus être motivée.

S'agissant des multirécidivistes, à défaut de peine plancher, il est prévu la motivation expresse par les juges du choix de la peine prononcée.

RÔLE DU MAIRE. Le maire devient le "pivot" de la politique de prévention, dont il "coordonne la mise en œuvre" :

- le secret professionnel des acteurs sociaux pourra être "partagé" et le maire avoir accès à des informations confidentielles ;
- le maire peut saisir le juge des enfants pour mise sous tutelle des prestations familiales ;
- il peut effectuer un "rappel à l'ordre" à l'encontre d'un administré, y compris mineur, susceptible de troubler l'ordre public ;
- il peut "mettre en œuvre un traitement automatisé de données à caractère personnel, relatives aux enfants en âge scolaire" ;
- dans les communes est créé un "conseil pour les droits et devoirs des familles" (CDDF) présidé par le maire.
- Le maire peut prononcer, "par avis motivé au vu d'un certificat médical ou, en cas d'urgence, d'un avis médical, l'hospitalisation d'office" à charge pour lui "d'en référer dans les vingt-quatre heures" au préfet ;
- création d'un fichier de données administratives sur les hospitalisations d'office ;
- le maire est informé des sorties à l'essai des malades mentaux.
NOUVELLES INFRACTIONS. De nouvelles infractions sont créées, principalement ajoutées par des amendements, dans un contexte sécuritaire tendu :

- violences avec usage ou menace d'une arme commises en bande organisée ou avec guet-apens sur un membre des forces de l'ordre, un pompier ou un agent de transport public ;
- embuscade dans le but de commettre à l'encontre d'un membre des forces de l'ordre des violences avec usage ou menace d'une arme ;
- détention ou transport sans motif de substances incendiaires ou explosives..
-  les députés ont décidé d'aggraver les peines pour les infractions "commises sous l'emprise manifeste d'un produit stupéfiant ou en état d'ivresse manifeste". L'Assemblée a par ailleurs donné son aval à "l'injonction thérapeutique" par le procureur de la République à l'égard des personnes ayant fait un usage illicite de stupéfiants.




( La défenseure des enfants et les nouvelles parentalités
Source : ash.fr
Dans son premier rapport d'activité, remis lundi 20 novembre au président de la République, la nouvelle défenseure des enfants, Dominique Versini, se prononce en faveur de la reconnaissance d'un statut juridique "des tiers qui partagent ou ont partagé la vie de l'enfant et ont des liens affectifs avec lui".
Se fondant sur le constat d'une "coexistence croissante, à côté des parents, de tiers exerçant une fonction de parentalité", la successeure de Claire Brisset appuie sa demande par "la sociologie des nouvelles configurations familiales", selon laquelle au moins 1,6 million d'enfants vivent dans une famille recomposée, 30 000 dans une famille homoparentale et 64 000 dans une famille d'accueil.
Mais si la parenté est une notion juridique, désignant les liens du sang ou de l'adoption, la parentalité n'est en revanche qu'un concept désignant "une fonction plus ou moins permanente exercée de fait par un adulte auprès d'un enfant à travers une compétence (rôle parental et/ou éducatif)".
C'est donc "pour offrir une meilleure sécurité juridique à l'environnement de l'enfant" que l'ex-secrétaire d'Etat chargée de la lutte contre l'exclusion souhaite voir émerger ce nouveau statut des tiers.
Parmi ses cinq propositions d'aménagement du droit français, la première s'inscrit dans un objectif de soutien aux parents pour la vie quotidienne de l'enfant, et vise à "créer un 'mandat d'éducation' ponctuel au profit d'un tiers", à la demande des parents, et qui pourrait le cas échéant être enregistré au greffe du tribunal d'instance.
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	Délégation de l'autorité par "convention"


Le partage de l'autorité parentale pourrait aussi être établi par voie de "convention" entre les parents et un tiers, beau-parent par exemple, "pour les seuls actes usuels nécessaires à la vie quotidienne de l'enfant".
Le deuxième champ d'intervention défini par Dominique Versini concerne la prise en charge de l'enfant à la place des parents. En cas de placement provisoire, il est souhaitable, selon elle, de donner au juge la possibilité d'élargir l'éventail des actes que le tiers peut être amené à réaliser pour les besoins de l'enfant.
Et en cas de décès des parents, il s'agit de clarifier l'article 373-3 du code civil, en prévoyant "explicitement" l'hypothèse de la disparition parentale, et en permettant à un tiers présent dans la vie de l'enfant de saisir directement le juge aux affaires familiales.
De même, il serait "opportun", poursuit-elle dans ses arguments, en cas de décès des deux parents, "de permettre au juge des tutelles d'attribuer la tutelle au tiers (...), par dérogation au principe d'attribution aux ascendants".
Dernière préconisation, enfin, visant à maintenir les liens entre l'enfant et le tiers en cas de séparation, la défenseure des enfants suggère d'insérer un autre alinéa dans le code civil, stipulant que "l'enfant a le droit d'entretenir des relations personnelles avec le tiers, parent ou non, qui a partagé sa vie quotidienne, sur un temps significatif, et avec lequel il a noué des liens affectifs étroits".
( Création d'un site sur les mineurs isolés étrangers

Source : www.infonie.net
Le premier portail d'informations dédié à la prise en charge des mineurs isolés étrangers - www.infomie.net - a été lancé, mercredi 6 décembre, pour permettre aux associations et institutions d'échanger, et de mieux comprendre la situation de ces jeunes qui se retrouvent sans représentants légaux sur le sol français.
Partant du constat qu'il n'existait aucune source d'information fiable et exhaustive sur la question, le Comité pour les partenariats avec l'Europe continentale (Comité PECO)* se donne, avec ce site, deux objectifs : offrir la possibilité aux enfants concernés d'être pris en charge de façon uniforme sur l'ensemble du territoire et donner des outils de compréhension de cette prise en charge par les acteurs sociaux.
Le site met ainsi à disposition, parmi les documents mis en ligne, tous les textes juridiques encadrant les mineurs isolés étrangers et donne les diverses définitions du phénomène.
Son contenu est validé par un comité de rédaction, composé d'experts et de membres d'associations ou organismes.
 L'initiative du Comité PECO  est  soutenue financièrement par la direction de la population et des migrations (DPM).
La partie interactive du site - organisée autour d'un forum - permettra aussi de construire une réflexion pour améliorer la prise en charge des mineurs isolés étrangers. Les différents acteurs, institutionnels ou associatifs, pourront échanger leurs expériences dans ce cadre et proposer des évolutions aux lois et dispositifs existants.
Première idée sur laquelle l'ensemble des acteurs semblent s'accorder : la mise en place d'un "accueil intégré". L'Etat doit en effet, selon eux, se substituer aux conseils généraux dans la prise en charge des mineurs isolés étrangers.


 * Le Comité PECO a été créé en 1999 et regroupe une trentaine d'associations issues de l'éducation populaire, de l'économie solidaire et du syndicalisme dont l'objectif est d'établir des partenariats avec leurs homologues européens, communautaires ou non. On compte, parmi les membres du collectif, Auteuil International, Handicap International, le Secours catholique, le Secours populaire français, Solidarité laïque ou encore Hors la rue.
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